
REINSCRIPTION POUR 

L’ANNEE SCOLAIRE SUIVANTE



RAPPEL : Contacter l’ACM :

acm@fleville.fr

06.37.54.91.22
Les jours ouvrés de 7H30 à 18H30



MISE A JOUR DES FICHES
Via le portail familles



Portail familles
Cliquer sur « Mon 

compte » et compléter 

le dossier administratif



Modifier et Valider les fiches parents

ONGLET « MON COMPTE »

Cliquer sur le crayon afin 

d’apporter des 

modifications et/ou 

valider les fiches parents 

et enfants

Les fiches doivent être 

validées même si aucune 

modification n’est 

apportée sur la fiche



Mettre à jour et valider

les fiches Parents

Les champs précédés de « * » sont obligatoires

Vérifiez que les informations sont exactes, modifiez-

les le cas échéant.

Il est fortement conseillé de cocher l’autorisation CAF

Cochez les 2 cases obligatoires  

Cliquez sur « Valider »

Si la famille refuse cette autorisation, elle doit fournir sont justificatif QF via le portail 

familles (Rubrique « Mon compte » puis « Suivi de document » sur la gauche) comme suit :

• Le 5 Février au plus tard en début d’année civile (Re-calcul du QF par la CAF).

• Le 30 Septembre au plus tard en début d’année scolaire pour les nouvelles familles. 

• Le dernier jour du premier mois consommée dans le cas d’une inscription en cours d’année 

scolaire.



Mettre à jour et valider

les fiches Enfants

Les champs précédés de « * » sont obligatoires

Vérifiez que les informations sont exactes, modifiez-

les le cas échéant,

Cochez les 3 autorisations selon vos souhaits

L’autorisation de transport est fortement conseillée 

sinon l’enfant ne pourra pas participer aux sorties

Cochez les 2 cases obligatoires  

Cliquez sur « Valider »

Il est conseillé d’insérer une photo (du visage)

Si vous avez déjà l’attestation d’assurance scolaire 

2024/2025, vous pouvez compléter des informations



DEPOSER LES DOCUMENTS
Via le portail familles



Documents à déposer

Rubrique « Mon compte » 

PUIS 

Onglet « Suivi de documents » sur la gauche

2 documents doivent être déposés : 
• La copie du carnet de vaccination
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (Factures FAI et 

téléphoniques interdites)
• Nouveau PAI pour les enfants concernés



Suivi de documents

Document relatif au 

dossier :

Justificatif de domicile

Document relatif aux 

enfants : 

Carnet de vaccination

PAI pour les enfants 

concernés
Les documents doivent êtres au format PDF et de

bonne qualité au risque d’être refusés



Télécharger les documents

Cliquez sur charger un document 

pour déposer le fichier demandé

Ce bandeau indique que le 

document est obligatoire
Le « Règlement de la ligne 67 » et la 

carte de bus sont obligatoires 

uniquement pour le bus (Ligne 67)



Situation des documents
Les documents déposés sont validés sous 2 jours ouvrés. Il y a 2 cas possibles :

Le document a été accepté
La période de validité est affichée

Le document a été refusé
La raison du refus est précisée



Modification du dossier en cours d’année

Vous pouvez mettre à jour les informations à tout moment durant l’année scolaire

POUR LES FICHES :

Rubrique « Mon compte » - Cliquez sur le petit 

crayon

POUR LES DOCUMENTS :

Rubrique « Mon compte » puis 

« Suivi de documents » 

Cliquez sur « Charger les documents »

Le document téléchargé écrasera 

le document précédent


